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et l’ALVF et le MINPROFF respective-

ment à dans les régions de l’Extrême-

Nord et du Sud-Ouest ont permis de 

mieux cerner l’ampleur du phénomène 

des Mariages d’enfants appelés « money 

woman » dans la localité d’Akwaya (Sud-

Ouest) où les filles sont promises dès le 

sein de leur mère. 

2. Au niveau Curatif 

 La prise en charge psychosociale 

et l’accompagnement des vic-

times/survivantes de violences, 

de PCN et de mariage d’enfants: 

des sessions de renforcement des 

capacités des intervenants sociaux 

dans les services de l’Etat et de la 

société civile pour une réponse ap-

propriée aux victimes/survivantes 

de violences. 

 l’assistance psychologique et se-
cours d’urgence  

  dénonciation des cas de violence 
ou de comportements jugés inhabi-
tuels  

  Accompagnement des victimes. 

 l’assistance psychologique et se-
cours d’urgence  

 

  dénonciation des cas de violence ou de 
comportements jugés inhabituels  

  Accompagnement des victimes.. 

3. Le suivi et la coordination  

La coordination, le suivi et l’évaluation des acti-

vités (centrale, régionale, départementale à tra-

vers l’organisation des réunions de coordina-

tion, des revues semestrielles et annuelles, des 

descentes de supervision, etc.) y compris avec 

les partenaires dont l’UNFPA. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour de plus amples informations, contacter les services 
compétents du Ministère de la Promotion de la Femme et 
de la Famille: Direction de la Promotion et de la Protec-
tion de la Famille et des Droits de l’Enfant: Tél: 22 22 
26 174 

E-mail: minproff@gov.cm 

 

LE MARIAGE 

 D’ENFANTS 



QU’EST-CE QUE LE MARIAGE 

D’ENFANTS 

C’est l’union entre de deux personnes ( gar-

çon et fille) de moins de 18 ans ou avec une 

personne âgé de moins de 18 ans  

QUELLE EST L’AMPLEUR DU PHE-
NOMENE ? 

Selon EDS-MICS 2011, plus de 36% de 
filles sont mariées ou engagées avant 18 ans, 
avec des taux respectifs: 

 Adamaoua (57%), 

 Extrême-Nord (58%), 

 Nord (60,1%) e 

 Est (47,8%) 

Si 62% de la population camerounaise est 
touchée par ce phénomène,  les régions sep-
tentrionales du Cameroun sont les plus tou-
chées avec 45% des cas. 

En outre, sur 782 décès de mères dus aux 
accouchements, 180 sont des adolescentes, 
qui auraient pu être encore en vie si elles 
n’avaient pas été mariées trop tôt; 

 11,4 % des filles(1% de garçon) ont été 
mariées  avant l'âge de 15 ans;  

 36% de filles (5,4% de garçons) ont été 
en union avant l’âge de 18ans. 

 26 filles âgées de 15 à 19ans sur 100 
ont déjà eu leurs premières grossesses  

QUELLES SONT LES PRINCI-
PALES CAUSES DU MARIAGE 
D’ENFANTS ? 

 Tradition 

 Pauvreté 

 Inégalités de sexes 

 Protection des filles 

QUELLES SONT LES CONSE-
QUENCES DU MARIAGE D’EN-
FANTS? 

1. Déperdition scolaire 

 Analphabétisme des femmes 

 Manque de formation 

 prostitution 

Selon les calculs de la Banque Mondiale, le 

coût de l’abandon scolaire des filles et la 

réduction de leur futur pouvoir d’achat se 

chiffrent à des milliards de pertes, en 

termes de PIB et de productivité pour les 

pays. Par ailleurs, l’augmentation du PIB 

par habitant est estimée au moins à 6% de 

gain par les ménages, soit une épargne de 

près de 25 millions en réduisant de moitié 

la pratique des mariages d’enfants.  

2. Santé 

 Grossesses précoces 

 IST/SIDA 

 Mortalité infantile 

 Mortalité maternelle 

3. Handicap psychosociologique 

Repli sur soi 

LES AUTEURS SONT-ILS SANC-
TIONNES ? 

Le Code Pénal en son article 356 puni 
quiconque contraint une personne au ma-
riage. 

QUELLES SONT LES MOYENS 
DE LUTTE CONTRE LES ME ? 

1. Au niveau préventif 

 La prévention : de nombreuses ses-
sions de Plaidoyer (en direction des 
parlementaires, des leaders tradition-
nels et religieux notamment), et sen-
sibilisations en vue d’une prise de 
conscience de la situation par les 
communautés et les groupes spéci-
fiques en particulier (hommes, 
jeunes, etc.), systématisation de la 
dénonciation; 

 la sensibilisation des parents;  

 la promotion de l’éducation des enfants et 
particulièrement des jeunes filles ; 

 l’information et la formation . 

 Le renforcement de la recherche 
sur la question (les études con-
duites par l’Université de Maroua et  


